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Rencontre citoyenne
Pavage des rues de la Sablière, des Sables,

du Sablon et du Safran

Contexte

Le 17 novembre 2022, la Ville de Terrebonne a tenu une rencontre citoyenne
concernant la possibilité de d’asphalter les rues de la Sablière, des Sables, du Sablon
et du Safran.

Les propriétaires des résidences du secteur visé ont reçu une lettre les informant du
projet et les invitant à visiter le site Web de la Ville pour participer à la consultation.

Quatre personnes représentaient la Ville de Terrebonne :

● Vicky Mokas, conseillère municipale du district 1 – Saint-Joachim et présidente
de la Commission de la planification, de l’aménagement et de l’entretien du
territoire

● Raymond Berthiaume, conseiller municipal du district 2 – Du Boisé – Laurier et
membre de la Commission de l’administration

● Philippe Lalonde, ingénieur infrastructures municipales

● Judith Proulx, chef de section revenu et assistante trésorière

Madame Vicky Mokas a débuté avec un mot de présentation et a indiqué être
disponible à la fin de la période de questions pour parler avec les citoyens qui le
désiraient.

La présentation du projet a été faite par les représentants de l’administration de la Ville
de Terrebonne :

 Philippe Lalonde, ingénieur infrastructures municipales

 Judith Proulx, chef de section revenu et assistante-trésorière
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Faits saillants

Les principales interventions des citoyens lors de la rencontre publique concernaient la
répartition des coûts entre les unités d’évaluation riveraines et la Ville ainsi que sur la
possibilité de proposer un autre projet.

À la fin de la rencontre, on a indiqué que les unités d’évaluation touchées par le projet
étaient invitées à se prononcer pour l’acception ou le rejet du projet. Le vote peut se
faire en ligne ou par la poste jusqu’au 9 décembre 2022 à midi. Pour les absents, une
lettre leur sera transmise par la poste.

Principaux enjeux identifiés par les citoyens des rues de la Sablière, des Sables,
du Sablon et du Safran lors de la rencontre citoyenne

1. Coûts

1.1. Un citoyen a soulevé que la répartition des coûts ne lui semblait pas équitable.
Ce commentaire a été appuyé par la plupart des citoyen·e·s propriétaires dans
la salle.

1.2. Une citoyenne a mentionné qu’elle trouvait le projet trop dispendieux pour la
rue des Sabliers puisqu’il y a seulement 2 maisons.

1.3. Il a été suggéré de revoir le contenu du projet et de séquencer les étapes de
projets en 2 phases :

a) Une rue carrossable

b) Le pavage

c) Cette suggestion a été accueillie avec enthousiasme par les personnes
présentes.

2. Drainage

2.1. Un propriétaire de la rue du Safran a soulevé que le drainage actuel de l’eau
est déjà difficile. Ce dernier craint que la réfection de la rue rende le drainage
encore plus difficile, ce qui pourrait abîmer les fondations.
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3. Autres sujets

3.1. Un citoyen a soulevé que l’identification des lots présentée ne semblait pas
conforme. Des vérifications seront faites.

3.2. Il a été précisé en fin de rencontre que le vote pour l’acception ou le rejet du
projet se faisait en fonction du projet présenté et non pas sur des suggestions
ou d’un éventuel projet modifié.


